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DÉLIBÉRATIONS

Délibération n° 2016-05-23-3-1-1 : Élection de la vice-présidente Culture et Vie associative de
l'Université de La Rochelle ( Catherine BENGUIGUI)

Séance du 23 mai 2016

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Vu le code de l’éducation, notamment l’article L. 712-2
Vu les statuts de l’université de La Rochelle,
Vu le procès-verbal du scrutin du 23 mai 2016,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ et après vote à bulletin secret, le conseil d'administration de l'Université de
La Rochelle a élu Madame Catherine BENGUIGUI vice-présidente Culture et Vie associative, à l'issue
du 1er tour de scrutin avec 25 voix (36 électeurs inscrits – 33 votants – 5 bulletins contre – 3 bulletins
blancs ou nuls).

Fait à La Rochelle, le 23 mai 2016.
Le président de l'université
Jean-Marc OGIER

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Délibération n° 2016-05-23-3-1-2 : Élection du vice-président Handicap de l'Université de La
Rochelle ( Julien SAMPEDRO)

Séance du 23 mai 2016

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Vu le code de l’éducation, notamment l’article L. 712-2
Vu les statuts de l’université de La Rochelle,
Vu le procès-verbal du scrutin du 23 mai 2016,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ et après vote à bulletin secret, le conseil d'administration de l'Université de
La Rochelle a élu Monsieur Julien SAMPEDRO vice-président Handicap, à l'issue du 1er tour de scrutin
avec 30 voix (36 électeurs inscrits – 33 votants – 1 bulletin contre – 2 bulletins blancs ou nuls).

Fait à La Rochelle, le 23 mai 2016.
Le président de l'université
Jean-Marc OGIER
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Délibération n° 2016-05-23-3-1-3 : Élection du vice-président Relations Internationales de
l'Université de La Rochelle ( Eric MONTEIRO)

Séance du 23 mai 2016

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Vu le code de l’éducation, notamment l’article L. 712-2
Vu les statuts de l’université de La Rochelle,
Vu le procès-verbal du scrutin du 23 mai 2016,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ et après vote à bulletin secret, le conseil d'administration de l'Université de
La Rochelle a élu  Monsieur Eric MONTEIRO vice-président Relations Internationales, à l'issue du 1er

tour de scrutin avec 25 voix (36 électeurs inscrits – 32 votants – 5 bulletins contre – 2 bulletins blancs ou
nuls).

Fait à La Rochelle, le 23 mai 2016.
Le président de l'université
Jean-Marc OGIER

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Délibération n° 2016-05-23-3-1-4 : Élection du vice-président Innovation développement socio-
économique de l'Université de La Rochelle ( Pascal ESTRAILLIER)

Séance du 23 mai 2016

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Vu le code de l’éducation, notamment l’article L. 712-2
Vu les statuts de l’université de La Rochelle,
Vu le procès-verbal du scrutin du 23 mai 2016,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ et après vote à bulletin secret, le conseil d'administration de l'Université de
La  Rochelle  a  élu  Monsieur  Pascal  ESTRAILLIER vice-président  Innovation  développement  socio-
économique, à l'issue du 1er tour de scrutin avec 25 voix (36 électeurs inscrits – 32 votants – 5 bulletins
contre – 2 bulletins blancs ou nuls).

Fait à La Rochelle, le 23 mai 2016.
Le président de l'université
Jean-Marc OGIER
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Délibération n° 2016-05-23-3-1-5 : Élection du vice-président Campus numérique et systèmes
d'information de l'Université de La Rochelle ( Jean-Christophe BURIE)

Séance du 23 mai 2016

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Vu le code de l’éducation, notamment l’article L. 712-2
Vu les statuts de l’université de La Rochelle,
Vu le procès-verbal du scrutin du 23 mai 2016,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ et après vote à bulletin secret, le conseil d'administration de l'Université de
La Rochelle a élu  Monsieur Jean-Christophe BURIE vice-président  Campus numérique et systèmes
d'information, à l'issue du 1er tour de scrutin avec 25 voix (36 électeurs inscrits – 32 votants – 4 bulletins
contre – 3 bulletins blancs ou nuls).

Fait à La Rochelle, le 23 mai 2016.
Le président de l'université
Jean-Marc OGIER

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Délibération n° 2016-05-23-4-1-1 : Budget rectificatif n°1 de l’exercice 2016 – Tableau des emplois
(tableau n° 1)

Séance du 23 mai 2016

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment l’article L. 712-3,
Vu les statuts de l’université de La Rochelle,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, avec 22 voix pour, 4 voix contre, 3 abstentions,

APPROUVE le tableau des emplois (tableau n° 1) du budget rectificatif n°1 de l’exercice 2016, présenté
dans le document annexé à la présente délibération.

Fait à La Rochelle, le 23 mai 2016.
Le président
Jean-Marc Ogier
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Délibération n° 2016-05-23-4-1-2 : Budget rectificatif n°1 de l’exercice 2016– Tableau des
autorisations budgétaires du budget principal (tableau n° 2)

Séance du 23 mai 2016

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment l’article L. 712-3,
Vu les statuts de l’université de La Rochelle,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, avec 23 voix pour, 5 voix contre, 1 abstention,

APPROUVE le tableau des autorisations budgétaires du budget principal  de l’établissement (tableau
n° 2 –  budget  rectificatif  n°1 de l’exercice 2016),  présenté  dans le  document  annexé à la  présente
délibération.

Fait à La Rochelle, le 23 mai 2016.
Le président
Jean-Marc Ogier
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Délibération n° 2016-05-23-4-1-3 : Budget rectificatif n°1 de l’exercice 2016– Tableau des
autorisations budgétaires de la fondation (tableau n° 2)

Séance du 23 mai 2016

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment l’article L. 712-3,
Vu les statuts de l’université de La Rochelle,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, avec 28 voix pour, 0 voix contre, 1 abstention,

APPROUVE  le  tableau  des  autorisations  budgétaires  (tableau  n°  2)  du  budget  rectificatif  n°1  de
l’exercice 2016 de la fondation, présenté dans le document annexé à la présente délibération.

Fait à La Rochelle, le 23 mai 2016.
Le président
Jean-Marc Ogier
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Délibération n°2016-05-23-4-1-4 : Budget rectificatif n°1 de l’exercice 2016 – Tableau de l’équilibre
financier (tableau n° 4)

Séance du 23 mai 2016

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment l’article L. 712-3,
Vu les statuts de l’université de La Rochelle,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, avec 24 voix pour, 4 voix contre, 1 abstention,

APPROUVE le tableau de l’équilibre financier (tableau n° 4) du budget rectificatif n°1 de l’exercice 2016,
présenté dans le document annexé à la présente délibération.

DECIDE d’annuler les deux mesures suivantes, arrêtées par la délibération n° 2015-12-14-2-1-4 lors du
conseil d’administration du 14 décembre 2015 relative au tableau de l’équilibre financier du budget
initial 2016 : 

> À compter de la rentrée 2016 la valorisation des stages « encadrement de stages professionnels
et de mémoire de recherche (suivi  sur lieu,  rencontres étudiants  et maître de stage, suivi  du
rapport,  etc.,  selon  le  cahier  des  charges  réalisé  par  la  CFVU),  objet  de  l’item A.2.1  du REH,
adoptée par délibération n° 2015-11-23-1-3 le 23 novembre 2015 est modifiée comme suit :

stage de découverte de licence : 0 hetd (cf. A.3.4) ;
stage de L1 CMI, de L3 et de M1 (de 4 à 12 semaines avec rapport et soutenance) ;
mémoire d’initiation à la recherche (M1) avec soutenance dans les disciplines suivantes :
Droit, Gestion, Science Politique, Sciences Humaines, Lettres, Langues, Arts : 0,5 hetd ;
stage de DUT : 1 hetd ;
stage de M2 (de 12 semaines avec rapport et soutenance) ; mémoire d’initiation à la
recherche (M2) avec soutenance dans les disciplines suivantes : Droit, Gestion, Science
Politique, Sciences Humaines, Lettres, Langues, Arts, MEF : 1 hetd ;
stage de Licence Pro et de M2 (de 13 à 24 semaines avec suivi important, visite, rapport
et soutenance de stage) : 2 hetd.

> À compter de la rentrée 2016, tout service d’enseignement prévu sous forme de cours magistral
se fait obligatoirement sous forme de TD si les effectifs étudiants sont inférieurs à 41 inscrits. 

Fait à La Rochelle, le 23 mai 2016.
Le président
Jean-Marc Ogier
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Délibération n° 2016-05-23-4-1-5 : Budget rectificatif n°1 de l’exercice 2016 – Tableau de situation
patrimoniale (tableau n° 6)

Séance du 23 mai 2016

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment l’article L. 712-3,
Vu les statuts de l’université de La Rochelle,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, avec 23 voix pour, 4 voix contre, 2 abstentions,

APPROUVE le tableau de situation patrimoniale (tableau n° 6) du budget rectificatif n°1 de l’exercice
2016, présenté dans le document annexé à la présente délibération.

Fait à La Rochelle, le 23 mai 2016.
Le président
Jean-Marc Ogier
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Délibération n° 2016-05-23-4-1-6 : Budget rectificatif n°1 de l’exercice 2016 – Tableau de situation
patrimoniale de la fondation de l’Université de La Rochelle (tableau n° 6)

Séance du 23 mai 2016

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment l’article L. 712-3,
Vu les statuts de l’université de La Rochelle,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, avec 28 voix pour, 0 voix contre, 1 abstention,

APPROUVE le tableau de situation patrimoniale (tableau n° 6) du budget rectificatif n°1 de l’exercice
2016 de la fondation de l’Université de La Rochelle, présenté dans le document annexé à la présente
délibération.

Fait à La Rochelle, le 23 mai 2016.
Le président
Jean-Marc Ogier
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Délibération n° 2016-05-23-4-1-7 : Budget rectificatif n°1 de l’exercice 2016 – Tableau des
opérations pluriannuelles (tableau n° 9)

Séance du 23 mai 2016

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment l’article L. 712-3,
Vu les statuts de l’université de La Rochelle,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, avec 26 voix pour, 1 voix contre, 2 abstentions,

APPROUVE  le  tableau  des  opérations  pluriannuelles  (tableau  n°  9)  du  budget  rectificatif  n°1  de
l’exercice 2016, présenté dans le document annexé à la présente délibération.

Fait à La Rochelle, le 23 mai 2016.
Le président
Jean-Marc Ogier
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Délibération n° 2016-05-23-4-2 : Admissions en non-valeur

Séance du 23 mai 2016

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment les articles L. 712-3 et R. 719-89,
Vu les statuts de l’université de La Rochelle,
Vu l’avis favorable de l’agent comptable,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, avec 29 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention,

PROPOSE au président de l’université, l’admission en non-valeur des créances suivantes :

Fait à La Rochelle, le 23 mai 2016.
Le président
Jean-Marc Ogier
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Délibération n° 2016-05-23-4-3 : Offre de formation en langue anglaise à la Faculté des  Sciences
et Technologies – Modalités d’attribution des heures complémentaires (REH item A.1 innovation

pédagogique)

Séance du 23 mai 2016

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment l’article L. 712-3,
Vu les statuts de l’université de La Rochelle,
Vu  la  délibération  n° 2015-06-22-3-1 :  Offre  de  formation  en  langue  anglaise  au  Pôle  Sciences  et
Technologie  –  Modalités  d’attribution  des  heures  complémentaires  (REH  item  A.1  innovation
pédagogique),

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, avec 25 voix pour, 1 voix contre, 1 abstention,

APPROUVE le renouvellement des modalités d’attribution suivantes, des heures complémentaires pour
les enseignants ou enseignants-chercheurs de la FST, de la FLASH et de la Faculté de Droit, Science
Poilitique et Gestion,  participant à l’offre de formation en langue anglaise réalisée à la Faculté des
Sciences et Technologies :

1. Traduction des supports de cours en anglais (CM, TD et TP)
= nombre d’heures équivalent TD des maquettes pédagogiques / 10

2. Préparation du cours en présentiel en anglais (CM uniquement)
= nombre d’heures équivalent TD des maquettes pédagogiques / 6

3. Réalisation d’une vidéo du cours en anglais (CM uniquement) 
= nombre d’heures équivalent TD des maquettes pédagogiques / 4

Fait à La Rochelle, le 23 mai 2016.
Le président
Jean-Marc Ogier
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Délibération n° 2016-05-23-4-4 : Tarifs objets promotionnels

Séance du 23 mai 2016

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation,
Vu les statuts de l’université de La Rochelle,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, avec 24 voix pour, 1 voix contre, 1 abstention,

APPROUVE les tarifs de vente d’objets promotionnels de l’Université de La Rochelle suivants :

Fait à La Rochelle, le 23 mai 2016.
Le président
Jean-Marc Ogier
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Délibération n° 2016-05-23-4-5 : Tarifs de location de stands aux entreprises (forum du
management)

Séance du 23 mai 2016

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation,
Vu les statuts de l’université de La Rochelle,
Vu l’avis du conseil de la Faculté de Droit, de Science politique et de Gestion du 28 avril 2016,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, avec 26 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention,

APPROUVE le tarif de location d’un stand d’un montant de 350 €, aux entreprises qui participeront au
« forum du management » organisé le jeudi 17 novembre 2016 à l’IAE de l’Université de La
Rochelle.

Fait à La Rochelle, le 23 mai 2016.
Le président
Jean-Marc Ogier

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Délibération n° 2016-05-23-5-1 : Création et tarif du DU Marketing digital

Séance du 23 mai 2016

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation,
Vu les statuts de l’université de La Rochelle,
Vu l’avis de la commission de la formation et de la vie universitaire du 8 mars 2016,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, avec 26 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention,

APPROUVE la création du diplôme d’université « Marketing digital » en formation continue à
l’Université de La Rochelle, dont le contenu et le règlement des études sont consultables au service
des affaires juridiques et statutaires de l'université (23 avenue Albert Einstein BP 33060 - 17031 La
Rochelle).

FIXE à 4 500 euros les droits d’inscription.

Fait à La Rochelle, le 23 mai 2016.
Le président
Jean-Marc Ogier
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ARRÊTÉS

Arrêté n° 2016-343 du 26 avril 2016 portant délégation de signature non financière (Marie-
Christine HENRY)

LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment l’article L. 712.2, dernier alinéa
Vu les statuts de l’université,
Vu les statuts de l’institut universitaire de technologie de La Rochelle,

ARRÊTE

Article 1
Délégation est donnée à Madame Marie-Christine HENRY, chef du département génie biologique, pour
signer au nom du président de l’université, les documents suivants à l’IUT :

• les relevés de notes (exceptés les relevés de notes des étudiants d’échange),

• les conventions de stage,

• les conventions de projet tutoré,

• les attestations de présence,

• les attestations d’assiduité.

Article 2
Le présent arrêté abroge l'arrêté n° 2016-92 du 16 février 2016.

Article 3
La directrice générale des services est chargée de l’exécution du présent arrêté qui  sera publié  au
recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 26 avril 2016.
Le président
Jean-Marc OGIER
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Arrêté n°2016-374 du 19 mai 2016 relatif à création d’une régie temporaire de recettes colloque
PARSEME du 27 juin au 1er juillet 2016

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment les articles R.719-51 à R.719-52, R.719-79 à R.719-85 et l’article
R.719-84,
Vu le décret n° 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
Vu le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 modifié relatif aux régies de recettes et aux régies d’avances
des organismes publics,
Vu le  décret  n° 2008-227 du 5 mars 2008 relatif  à  la  responsabilité  personnelle  et  pécuniaire  des
régisseurs,
Vu l’arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l’indemnité susceptible d’être allouée aux régisseurs
d’avances  et  aux  régisseurs  de  recettes  relevant  des  organismes  publics  et  au  montant  du
cautionnement imposé à ces agents,
Vu l’arrêté du 19 janvier 1994 modifié portant habilitation des ordonnateurs des établissements publics
à  caractère  scientifique,  culturel  et  professionnel  et  des  directeurs  d’établissements  publics
d’enseignements supérieur relevant du ministre chargé de l’enseignement supérieur à instituer des
régies de recettes et des régies d’avances auprès de ces établissements,
Vu  l’arrêté  du  27  décembre  2001  relatif  au  seuil  de  dispenses  de  cautionnement  des  régisseurs
d’avances et des régisseurs de recettes,

ARRÊTE

Article 1 :
Il est institué une régie de recettes temporaire à l'université de La Rochelle auprès de la Faculté des
Sciences et Technologies avenue Michel Crépeau 17042 La Rochelle cedex 1. Cette régie sera installée
au Pôle Communication Multimédia du 27/06/2016 au  1er/07/2016.

Cette régie doit permettre de collecter le paiement des recettes relatives aux droits d'inscription au
colloque PARSEME, organisé par le L3i.

selon le mode de recouvrement suivant : 

- numéraire.

Article 2 :
Le montant maximum de l’encaisse s'élève à 1 000 € (Mille euros).

Article 3 :
Lorsque  les  recettes,  prévues  à  l'article  1  sont  encaissées  en  numéraire,  le  régisseur  délivre  en
contrepartie une quittance.

Article 4 :
Les recettes  encaissées en numéraire sont  versées à l'agent comptable dès que le  montant  perçu
atteint le montant de l'encaisse maximum fixé à l'article 2, ou à la fin de chaque journée.

Article 5 :
Le régisseur transmettra à l'agent comptable les pièces justificatives des recettes encaissées par ses 
soins et reversées à la caisse de l'agent comptable, au plus tard le 4 juillet 2016.

Article 6 :
Le régisseur n'est pas assujetti à un cautionnement.

Article 7 :
Le  régisseur ne percevra pas l'indemnité de responsabilité fixée par l'arrêté du 28 mai 1993, modifié.
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Article 8 :
Le régisseur engage sa responsabilité personnelle et pécuniaire pour les opérations effectuées dans le 
cadre de la régie.

Article 9 :
Le régisseur est désigné par le président de l’université après agrément de l'agent comptable

Article 10 :
La directrice générale des services est chargée de l'exécution du présent arrêté qui  sera publié  au
recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 19 mai 2016
Le président
Jean-Marc Ogier

Arrêté n°2016-375 du 19 mai 2016 relatif à la nomination d’un régisseur d'une régie de recettes
temporaire instituée pour le colloque PARSEME du 27 juin au 1er juillet 2016

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment les articles R.719-51 à R.719-52, R.719-79 à R.719-85 et l’article
R.719-84,
Vu le décret n° 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
Vu le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 modifié relatif aux régies de recettes et aux régies d’avances
des organismes publics,
Vu le  décret  n° 2008-227 du 5  mars  2008 relatif  à  la  responsabilité  personnelle  et  pécuniaire  des
régisseurs,
Vu l’arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l’indemnité susceptible d’être allouée aux régisseurs
d’avances  et  aux  régisseurs  de  recettes  relevant  des  organismes  publics  et  au  montant  du
cautionnement imposé à ces agents,
Vu l’arrêté du 19 janvier 1994 modifié portant habilitation des ordonnateurs des établissements publics
à  caractère  scientifique,  culturel  et  professionnel  et  des  directeurs  d’établissements  publics
d’enseignements supérieur relevant du ministre chargé de l’enseignement supérieur à instituer  des
régies de recettes et des régies d’avances auprès de ces établissements,
Vu  l’arrêté  du  27  décembre  2001  relatif  au  seuil  de  dispenses  de  cautionnement  des  régisseurs
d’avances et des régisseurs de recettes,
Vu l'arrêté n°2016-374 en date du 19 mai 2016 instituant une régie de recettes auprès de l'université de
La Rochelle dans le cadre du colloque PARSEME,

ARRÊTE

Article 1 :
M.  Antoine  DOUCET  est  nommé  régisseur  titulaire  de  la  régie  avec  pour  mission  d’appliquer
exclusivement les dispositions prévues dans l’acte de création de celle-ci.

Article 2 :
Le régisseur titulaire n’est pas astreint à constituer un cautionnement.

Article 3 :
Le régisseur titulaire ne percevra pas d’indemnité de responsabilité.

Article 4 :
Le  régisseur  titulaire  est  personnellement  et  pécuniairement  responsable  de  la  garde  et  de  la
conservation des fonds et  valeurs qu'il  recueille  ou qui  lui  sont avancés par l'agent comptable,  du
maniement des fonds et des mouvements du compte de disponibilités, de la conservation des pièces
justificatives, ainsi que de la tenue de la comptabilité des opérations.
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Article 5 :
Le  régisseur  titulaire  ne  doit  pas  percevoir  de  sommes  pour  des  produits  autres  que  celles
énoncées dans l’acte constitutif de la régie, sous peine d’être constitués comptables de fait et de
s’exposer  aux  poursuites  disciplinaires  et  aux  poursuites  pénales  prévues  par  l’article  432-10  du
nouveau code pénal.

Article 6 :
La directrice générale des services est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié  au
recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 19 mai 2016.
Le président
Jean-Marc Ogier

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Arrêté n°2016-376 du 19 mai 2016 relatif à la création d’une régie d'avance temporaire instituée

pour une campagne de survols des côtes du 27 juin au 15 août 2016

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment les articles R.719-51 à R.719-52, R.719-79 à R.719-85 et l’article
R.719-84,
Vu le décret n° 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
Vu le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 modifié relatif aux régies de recettes et aux régies d’avances
des organismes publics,
Vu le  décret  n° 2008-227 du 5 mars 2008 relatif  à  la  responsabilité  personnelle  et  pécuniaire  des
régisseurs,
Vu l’arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l’indemnité susceptible d’être allouée aux régisseurs
d’avances  et  aux  régisseurs  de  recettes  relevant  des  organismes  publics  et  au  montant  du
cautionnement imposé à ces agents,
Vu l’arrêté du 19 janvier 1994 modifié portant habilitation des ordonnateurs des établissements publics
à  caractère  scientifique,  culturel  et  professionnel  et  des  directeurs  d’établissements  publics
d’enseignements supérieur relevant du ministre chargé de l’enseignement supérieur à instituer des
régies de recettes et des régies d’avances auprès de ces établissements,
Vu  l’arrêté  du  27  décembre  2001  relatif  au  seuil  de  dispenses  de  cautionnement  des  régisseurs
d’avances et des régisseurs de recettes,

ARRÊTE

Article 1 :
Une régie d'avance temporaire est instituée au bénéfice de la Faculté des Sciences et Technologies,
UMS 3462 avenue Michel Crépeau 17042 La Rochelle cedex 1. Cette régie sera effective du 15 juin au 15
août 2016 en France, en Angleterre, en Espagne, en Irlande avec pour objet le paiement de menues
dépenses engagées dans le cadre de la campagne de survols de diverses côtes 

Article 2 :
Cette  régie  doit  permettre  le  paiement des  frais  suivants :  hébergement,  repas,  transport,
télécommunication.

Article 3 :
Le montant maximum de l'avance à consentir au régisseur est fixé à 12 000€ (douze mille euros) par
virement  sur  un  compte de dépôts  de  fonds  au Trésor  ouvert  par  l'agent  comptable  au nom du
régisseur. Ces dépenses peuvent être faites en numéraire, chèque, virement ou carte bancaire.
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Article 4 :
Le régisseur doit remettre à l'agent comptable la totalité des pièces justificatives des dépenses payées
avant le 31 août 2016.

Article 5 :
Selon la réglementation en vigueur, le régisseur est  assujetti à un cautionnement.

Article 6 :
Le régisseur percevra une indemnité de responsabilité.

Article 7 :
Le régisseur sera nommé par le président de l'université avec l'agrément de l'agent comptable.

Article 8 :
L'agent comptable de l'université est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué au
recteur d'académie et au trésorier payeur général.

Article 9 :
La directrice générale des services est chargée de l’exécution du présent arrêté qui  sera publié  au
recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 19 mai 2016.
Le président
Jean-Marc Ogier
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Arrêté n°2016-377 du 19 mai 2016 relatif à la nomination d’un régisseur d'une régie d'avance
temporaire instituée pour une campagne de survols des côtes du 27 juin au 31 juillet 2016

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment les articles R.719-51 à R.719-52, R.719-79 à R.719-85 et l’article
R.719-84,
Vu le décret n° 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
Vu le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 modifié relatif aux régies de recettes et aux régies d’avances
des organismes publics,
Vu le  décret  n° 2008-227 du 5 mars 2008 relatif  à  la  responsabilité  personnelle  et  pécuniaire  des
régisseurs,
Vu l’arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l’indemnité susceptible d’être allouée aux régisseurs
d’avances  et  aux  régisseurs  de  recettes  relevant  des  organismes  publics  et  au  montant  du
cautionnement imposé à ces agents,
Vu l’arrêté du 19 janvier 1994 modifié portant habilitation des ordonnateurs des établissements publics
à  caractère  scientifique,  culturel  et  professionnel  et  des  directeurs  d’établissements  publics
d’enseignements supérieur relevant du ministre chargé de l’enseignement supérieur à instituer des
régies de recettes et des régies d’avances auprès de ces établissements,
Vu l'arrêté du 4 juin 1996 modifié, relatif au montant par opération des dépenses de matériel et de
fonctionnement payables par l'intermédiaire d'un régisseur d'avance,
Vu  l’arrêté  du  27  décembre  2001  relatif  au  seuil  de  dispenses  de  cautionnement  des  régisseurs
d’avances et des régisseurs de recettes,
Vu l'arrêté n°2016-376 en date du 19 mai 2016 instituant une régie d'avance temporaire auprès de
l'université de La Rochelle dans le cadre d'une campagne de survols des côtes,

ARRÊTE

Article 1 :
Mme Sophie LARAN est nommée régisseur titulaire de la régie d'avance pour un montant de 12 000€
avec pour mission d’appliquer exclusivement les dispositions prévues dans l’acte de création de celle-ci.

Article 2 :
Mme Cécile DARS est nommée régisseur suppléant de Mme Sophie LARAN.

La  suppléance  s'exerce  en  cas  d'absence  pour  maladie,  congé  ou  tout  autre  empêchement
exceptionnel  du  régisseur  titulaire  et  après  avoir  établi  un  procès-verbal  de  reconnaissance  de
situation de la régie, daté et signé contradictoirement, de manière à éliminer éventuellement le partage
de responsabilité.

Article 3 :
Le régisseur titulaire est astreint à constituer un cautionnement.

Article 4 :
Le régisseur titulaire percevra une indemnité de responsabilité.

Article 5 :
Le régisseur suppléant percevra une indemnité de responsabilité,  pour la période durant laquelle il
assure effectivement le fonctionnement de la régie.

Article 6 :
Le régisseur titulaire et le régisseur suppléant sont personnellement et pécuniairement responsable de
la garde et de la conservation des fonds et valeurs qu'ils recueillent ou qui leur sont avancés par l'agent
comptable,  du  maniement  des  fonds  et  des  mouvements  du  compte  de  disponibilités,  de  la
conservation des pièces justificatives, ainsi que de la tenue de la comptabilité des opérations.
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Article 7 :
Le régisseur titulaire ne doit pas payer de dépenses relatives à des charges autres autres que celles
énoncées  dans l’acte  constitutif  de  la  régie,  sous peine  d’être  constitués  comptables  de  fait  et  de
s’exposer  aux  poursuites  disciplinaires  et  aux  poursuites  pénales  prévues  par  l’article  432-10  du
nouveau code pénal.

Article 8 :
La directrice générale des services est chargée de l’exécution du présent arrêté qui  sera publié  au
recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 19 mai 2016.
Le président
Jean-Marc Ogier

Arrêté n° 2016-378 du 17 mai 2016 relatif à la nomination aux fonctions de chargée de mission
« communication » (Florence EUZEBY)

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation,
Vu les statuts de l’université,

ARRÊTE

Article 1
Est nommée auprès du président de l’Université de La Rochelle :

Madame EUZEBY Florence, en qualité de chargée de mission « communication » à compter du 17 mai
2016.

Article 2
La directrice générale des services est chargée de l’exécution du présent arrêté qui  sera publié  au
recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 17 mai 2016.
Le président
Jean-Marc OGIER

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Arrêté n° 2016-379 du 18 mai 2016 portant fin des fonctions de chargée de mission
« accompagnement social, santé des étudiants »

(Joëlle BONNEVIN)

LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation,
Vu les statuts de l’université,
Vu l’arrêté n° 346-2008 du 16 juin 2008 relatif à la nomination de Joëlle BONNEVIN aux fonctions de
chargée de mission « accompagnement social, santé des étudiants  »,

ARRÊTE

Article 1
Par arrêté n° 346-2008 du 16 juin 2008, a été nommée chargée de mission « accompagnement social,
santé des étudiants  » Madame BONNEVIN Joëlle. Cette mission prend fin le 18 mai 2016.
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Article 2
La directrice générale des services est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié  au
recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 18 mai 2016.
Le président
Jean-Marc OGIER
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